
Une réunion d’information relative à la fusion des SGAP de Paris et de Versailles s’est tenue
 à l’Immeuble « Lumière » le vendredi 6 septembre. Elle était présidée conjointement par 
M. Eric MORVAN, Préfet du SGAP de Paris et M. Antoine GUERIN, Sous Directeur 
des Personnels du SG du Ministère de l’Intérieur. Le SNAPATSI était représenté par 
Pascale PINEAU secrétaire zonale SGAP de Paris, Jérôme DRUART secrétaire zonal 
SGAP de Versailles, Nathalie MAKARSKI et Bénédicte VERDIN.
L’administration a rappelé que la constitution d’un SGAP unique pour l’Ile de France L’administration a rappelé que la constitution d’un SGAP unique pour l’Ile de France 
et la gouvernance zonale des SIC sont inscrites dans le cadre de la Modernisation de 
l’Action Publique. Il n’y aura pas d’extension de la police d’agglomération mais uniquement
la fusion des fonctions de soutien. Les projets de textes relatifs à ces réorganisations seront 
présentés dans les différentes instances dans les mois prochains dont l’arrêté relatif aux 
primes de restructuration.



Ainsi demeureront, sur le ressort du SGAP de Versailles, des activités tertiaires, 
 logistiques et techniques, permettant aux personnels qui souhaitent y demeurer, 
 d’y poursuivre leur activité professionnelle, et avec l’accompagnement de formation 
   dans le cas d’une évolution  fonctionnelle de leurs attributions ;
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